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Déclaration de l’Union européenne 

sur la médiation du groupe de Minsk 
 

 

L’Union européenne réaffirme un soutien sans réserve au groupe de Minsk de l’OSCE 

et à ses co-présidents pour parvenir à un règlement négocié, global et durable du conflit 

dans le Haut-Karabakh. Elle renouvelle à cette occasion toute sa confiance aux trois 

co-présidents américain, français et russe et les remercie de leur engagement constant 

et de leur détermination résolue à remplir pleinement le mandat qui leur a été confié 

par l’OSCE et par la communauté internationale. 

 

 
 

La République de Macédoine du Nord*, le Monténégro*, la Serbie* et l’Albanie*, pays candidats; l’Islande 
et le Liechtenstein, pays de l'AELE membres de l'Espace économique européen; ainsi que la République 
de Moldavie, l’Andorre,  Saint-Marin et le Canada se rallient à cette déclaration. 

 
* La République de Macédoine du Nord, le Monténégro, la Serbie et l’Albanie continuent à participer au 
Processus de stabilisation et d'association. 

 

The OSCE Secretariat bears no responsibility for the content of this document 

and circulates it without altering its content. The distribution by OSCE 

Conference Services of this document is without prejudice to OSCE decisions, 

as set out in documents agreed by OSCE participating States. 
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